
  

Adresse géographique : DLST, 480 avenue centrale, Domaine Universitaire, Saint Martin d’Hères 

Adresse postale : Université Grenoble Alpes, DLST - Service scolarité, CS 40700, 38058 Grenoble cedex 

 04 76 51 45 63      Fax  04 76 63 56 02 

Année Universitaire 2019 / 2020 
FICHE DE REORIENTATION - SITE GRENOBLE 

en 1ère ou 2ème année de Licence Sciences et Technologies et en Licence 2ème année 
Biotechnologies Santé 

Etudiants de l’UGA issus de PACES uniquement  
dont la note au concours est supérieure ou égale à 8/20 

 

ATTENTION : cette fiche est indispensable à l’administration, car elle permettra de générer un laissez-passer  
donnant accès à l’Inscription Administrative (IA) aux étudiants concernés 

(www.univ-grenoble-alpes.fr - IA web du 9 au 19 juillet 2019) 

La liste des parcours (ainsi que leur contenu) est disponible sur le site du DLST : dlst.univ-grenoble-alpes.fr 

Dates d’inscription Public 

Du 9 au 19 juillet 

Note au concours supérieure ou égale à 10/20 :                          
  inscription en L2 dans le parcours que vous indiquerez sur ce document. 

Note au concours comprise entre 8 et 10/20 :                             
  demande examinée par la commission pédagogique du DLST  

Affichage des décisions le 5 Juillet 2019 

    Si avis favorable : inscription en L2 dans le parcours que vous indiquerez sur ce document.  

    Si avis défavorable : inscription demandée en L1 dans le parcours que vous indiquerez sur 
ce document. 

 

 

Numéro d’étudiant UGA : /___/___/___/___/___/___/___/___/ (cadre à remplir par l’ensemble des candidats) 
 
Concours présenté en 2018 / 2019 Médecine  Pharmacie  
 
NOM patronymique :  ..........................................................  Prénom :  ..........................................................................  

Né(e) le :  ..............................................................................  Nationalité :  .......................................................................  

Adresse personnelle : ............................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................................  

 : .......................................................................  Courriel : .........................................................................................  

 

   Intitulé du parcours de L1 Choisi ……………………………………………………..……………………………………. 

   Intitulé du parcours de L2 Choisi ……………………………………………………………………..……………………. 

RAPPEL : SI VOTRE NOTE AU CONCOURS EST INFERIEURE A 8/20, VOTRE 
DEMANDE DE REORIENTATION EST A FAIRE SUR PARCOURSUP 

Document à restituer ou renvoyer dûment renseigné au plus tard le 21 juin 2019 
à l’accueil de la scolarité du DLST pour les demandes de réorientation dans les parcours de 

L1 et L2 du DLST et à l’UFR de Pharmacie pour les demandes de réorientation dans le 
parcours Biotechnologies santé. 

Pièces à fournir : 

 relevé de notes 2018/2019 (PACES) 

 relevé de notes du baccalauréat 

Saint Martin d’Hères, le : ……………………………………                                               Signature de l’étudiant 

Attention : aucune 
photocopie ne sera 
effectuée au DLST ! 

http://dlst.ujf-grenoble.fr/

